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Fondation Francine Delacrétaz – aide financière 
 

Descriptif 

La Fondation Francine Delacrétaz apporte un soutien concret aux femmes touchées par le cancer 

du sein. Son action vise à les soutenir dans leur vie quotidienne et dans leurs projets personnels et 

professionnels. 

 

Statut des bénéficiaires 

 

L’aide financière peut être octroyée à toute femme atteinte d’un cancer du sein. 

 La bénéficiaire doit être domiciliée en Suisse Romande. 

 

 

Evaluation de la situation financière 

Pour évaluer la situation, un budget est établi (revenus du ménage, loyer, primes des assurances 

maladies, divers).  

 

Comment 

Par courriel ou par courrier 

 Toute femme atteinte d’un cancer du sein peut s’adresser directement à la Fondation ou 

passer par un assistant social qui enverra sa demande.  

 Demande à adresser à : info@fondationfrancinedelacretaz.ch ou  

Fondation Francine Delacrétaz, rue du Valentin 61, 1004 Lausanne 

 

Décision 

L’aide financière est octroyée par une Commission qui statue sur les demandes et qui répond par 

courriel. 

 

Exemple de frais pris en charge 

- contribution à certains frais non pris en charge par l’assurance maladie de base 

- contribution aux frais liée à une diminution de revenus 

- aide à la réalisation d’un projet personnel ou d’un rêve 

- aide à la reconversion professionnelle 

- contribution à la garde d’enfant 

- contribution au restaurant scolaire 

- financement de camps de vacances ou d’activité extra-scolaires, etc. 
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